
 

 

 

 

 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Numéro de SIRET 848 096 111 000 10  
Siège social - 23 avenue Albert Einstein - 17000 Rochelle 

 

 

Grille de cotisation annuelle – 2025 

Les montants indiqués correspondent à une adhésion annuelle du 01/01 au 31/12 de l’année.  
En cas d’adhésion en cours d’année, la cotisation est calculée au prorata temporis, à compter 
du 1er jour du mois suivant la signature du bulletin. 

Secteur Privé  

Chiffres d’affaires (HT) Montant de l’adhésion (HT) 

Inférieur à 500 000 € 250 € 

500 000 € < CA < 1 million €  500 € 

1 million € < CA < 50 millions € 1 000 € 

50 millions € < CA < 500 millions € 5 000 € 

500 millions € < CA < 5 milliards € 8 000 € 

5 milliards € < CA < 15 milliards € 12 000 € 

> 15 milliards € 15 000 € 

 

Secteur Public 

Budget de fonctionnement Montant de l’adhésion (HT) 

Budget < 10 millions € 500 € 

10 millions € < Budget < 50 millions € 1 000 € 

50 millions € < Budget < 150 millions € 2 000 € 

150 millions € < Budget < 500 millions € 3 000 € 

500 millions € < Budget < 1.5 milliards € 4 000 € 
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Budget > 15 milliards € 5 000 € 

Secteur Educatif 

 Montant de l’adhésion (HT) 

Adhésion forfaitaire 500 € 

 

Autres situations 

Les autres situations (notamment sur des mutualisations possibles) seront traitées par le 
bureau et permettront d’affiner la grille au fil des exercices. 
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